
CO 1407 - Annexe 2 
 

Octroi des suppléments sociaux dans le cadre du flux fiscal - Schéma illustrant l’adaptation de la procédure de paiement provisionnel d’office  

 

 

 

Commencer ici 

L’Allocataire se trouve-t-il 

dans une situation 

monoparentale ? 

Au moment de l’événement, l’Allocataire se trouve-

t-il dans une situation qui autorise l’octroi 

provisionnel d’office ? 

Au moment de l’événement au cours de l’année 

civile concernée, l’Allocataire se trouve-t-il pendant 

plus de 6 mois civils dans une situation qui constitue 

un obstacle pour l’octroi provisionnel d’office, ou le 

suppose-t-on ? 

Accorder d’office le supplément à titre 

provisionnel 

Envoyer le formulaire S avec la 

grille à compléter pour 

demander les revenus des 

mois écoulés de l’année civile 

(déclaration sur l’honneur) 

Estimer les 

revenus 

annuels/12 

Attendre les 

données 

fiscales 

Prendre une 

décision au 

sujet de 

l’octroi 

provisionnel 

Non 

Oui 

Non 

Réponse ? 

Non 
Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Envoyer le formulaire S avec la grille à 

compléter pour demander les revenus des 

mois écoulés de l’année civile (déclaration 

sur l’honneur) 

Réponse ? 

Les revenus annuels estimés/12 

autorisent-ils le paiement provisionnel ? 

 

Accorder le 

supplément à titre 

provisionnel 

Refuser le 

paiement 

provisionnel 

du supplément 

Réexaminer en janvier de l’année suivante à partir du 

début si un paiement provisionnel d’office du 

supplément est possible 

Non Oui 

Non Oui 


